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FEDERATION FRANÇAISE DE BASEBALL-SOFTBALL (FFBS) 
 

PROCES VERBAL DE LA COMMISSION NATIONALE  
PROJET SPORTIF FEDERAL 

2023 
 

La commission nationale s’est réunie le 21 juin 2023 de 20h à 21h et était composée des personnes 
suivantes :  

Nom / Prénom Fonction Structure Courriel 
RAPHET 
Thierry 

Président FFBS president@ffbs.fr 

GUIONIE  
Damien 

SG FFBS damien.guionie@ffbs.fr 

CARRETTE-
LEGRAND Fabien 

Président de la CF 
Financière 

FFBS fabien.carrettelegrand@ffbs.fr 

MASSÉ  
Thomas 

Référent des 
Président.e.s des Ligues 

Ligue Normandie thomas.masse@hotmail.fr 

TEN EYCK  
David 

Référent des Présidents 
des comités 

départementaux 

CD de la Moselle david.teneyck@ffbs.fr 

DELPECH  
Yanael 

Référent des 
Président.e.s des clubs 

Club du Stade 
Toulousain 

yanael.delpech@gmail.com 

DE ARAUJO 
José 

Référent des 
Président.e.s des clubs 

Club de 
Montigny-le-
Bretonneux 

dearaujo.jose@gmail.com 

LESFARGUES 
Stephen 

DTN FFBS stephen.lesfargues@ffbs.fr 

 

Assistent également à la commission : 

COLLET  
François 

DG FFBS francois.collet@ffbs.fr 

GARTNER 
Charline 

CTN FFBS charline.gartner@ffbs.fr 

CHIKITOU 
Frédérique 

Conseillère 
développement 

ANS frederique.chikitou@agencedusport.fr 

 

Étaient excusés : 

PONGE 
Sylvain 

TG FFBS sylvain.ponge@ffbs.fr 

FONTAINE 
Antoine 

Président de la CF 
Juridique 

FFBS antoine.fontaine@ffbs.fr 

FLEYS 
Elliot 

DGA FFBS elliot.fleys@ffbs.fr 

 

Était absent : 

DUBAUT 
Olivier 

Référent France Cricket France Cricket olivierdubaut@wanadoo.fr 
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Les travaux engagés par la commission ad-hoc ont abouti à acter la répartition de l’enveloppe allouée 
à la FFBS d’un montant 2023 de 214.300€, au regard des critères d’évaluation et de priorisation 
indiqués dans la note de cadrage PSF 2023 jointe au présent PV. 

Au 5 mai 2023, date limite de dépôt des demandes de subventions, la FFBS a reçu et enregistré 85 
dossiers de demandes de subventions.  

Après analyse de la présente commission : 

- 4 dossiers sont rejetés car non-éligibles dont la liste est présentée en annexe I; 
- 11 dossiers sont éligibles mais non retenus car ne correspondant pas aux critères de 

priorisation dont la liste est présentée en annexe II; 
- 70 dossiers sont éligibles et font l’objet d’une proposition de subvention dont la liste des 

bénéficiaires et les montant associés sont présentés en annexe III. 
 

Il est rappelé que cette proposition de répartition doit être transmise à l’Agence nationale du sport 
pour validation. Cette dernière procèdera à un certain nombre de vérifications : part attribuée aux 
clubs, sanctuarisation des enveloppes en Outre-mer, part allouée aux projets menés en faveur des 
femmes et des jeunes filles, part allouée aux projets menés en faveur  de la pratique sportive des 
personnes en situation de handicap (et notamment pour les fédérations ayant la délégation), 
transparence de la décision (il conviendra à ce titre que la fédération fournisse à l’Agence l’ensemble 
des CR établis à l’issue de toutes les commissions d’instruction, qu’elles soient territoriales ou 
nationales),…  

Sur la base des résultats de son analyse, l’Agence pourra demander des compléments d’informations 
à la fédération et/ou procèdera au paiement des subventions proposées par la présente commission. 

La commission rappelle que les subventions dans le cadre de la campagne PSF 2023, pour les clubs de 
Cricket, seront mise en paiement après l’affiliation des clubs à la FFBS. 

 

Fait à Paris, le 22/06/2023 

Signature du Président de la commission 

 

Thierry RAPHET 

 

 

 

 

 

 

 

thier
Président
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ANNEXE I 

Liste des dossiers non éligibles / rejetés 
Merci d’indiquer dans la colonne « Objet du rejet », l’un des objets suivants : 

- l’association n’a pas de SIRET/SIREN ; 
- les informations administratives de l’association ne sont pas conformes ; 
- un document obligatoire manque (PV AG, compte de résultat, projet associatif, bilan) ; 
- autre (champ libre). 

Numéro du dossier OSIRIS Nom de la structure Objet du rejet 
FFBS-BFC-23-0004 DIJON UNIVERSITE CLUB 

BASEBALL SOFTBALL ET 
CRICKET 

Non recevable par la 
commission, action 

d’équipement sportif 
FFBS-IDF-23-0028 SAINTS-SAINT GERMAIN/ST 

NOM CLUB DE BASEBALL 
Non recevable par la 

commission, action 100% de 
financement PSF 

FFBS-NORM-23-0004 BASE BALL CLUB D'HONFLEUR Non recevable par la 
commission, action 

d’équipement sportif 
FFBS-OCC-23-0009 COMITÉ DE HAUTE-GARONNE 

DE BASEBALL, SOFTBALL ET 
BASEBALL5 

Non recevable par la 
commission, action 100% de 

financement PSF 
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ANNEXE II 

Liste des dossiers non retenus 
Merci d’indiquer dans la colonne « Objet du refus », l’un des objets suivants : 

- le projet à subventionner n'est pas en lien avec les axes prioritaires mis en avant dans la note 
de cadrage de la fédération ; 

- le projet à subventionner n'est pas prioritaire au regard de l’enveloppe territoriale et des 
autres dossiers présentés ; 

- le projet à subventionner n'est pas en adéquation avec les capacités de l'association (humaine, 
matérielle, financière…) ; 

- autre (champs libre). 

Numéro du dossier OSIRIS Nom de la structure Objet du refus 
FFBS-BRET-23-0005 KRAKENS BASEBALL SOFTBALL La demande contenait deux 

actions pour 1000€ de 
demande de subvention 
chacune, hors QPV/ZRR. 

Impossible de valider 
l’accompagnement sur une 

seule action. La commission a 
estimé que l’enveloppe 

budgétaire et la qualité des 
projets ne permettaient pas de 

soutenir les deux actions. 
FFBS-IDF-23-0001 LYCEE FRANÇAIS DE 

PONDICHERY CRICKET CLUB A 
MORANGIS (LFPCCMR) 

Présentation d’une action au 
budget bénéficiaire pour près 

de 3000€. Projection 
budgétaire non maitrisée et 

excessive par rapport au projet. 
FFBS-IDF-23-0002 PATRIOTS ATHLETIC CLUB DE 

PARIS 
Le projet à subventionner n'est 

pas prioritaire au regard de 
l’enveloppe nationale et des 

autres dossiers présentés  
FFBS-IDF-23-0005 CLUB OMNISPORTS DES ULIS. 

(COULIS) 
La majeure partie des coûts 

associés à l’action correspond à 
de la RH. Le projet à 

subventionner n'est pas 
prioritaire au regard de 

l’enveloppe nationale et des 
autres dossiers présentés  

FFBS-IDF-23-0012 ASSOCIATION POUR LA 
PROMOTION ET LA DIFFUSION 

DU CRICKET A BOBIGNY 

Projet jugé peu réaliste et mal 
dimensionné par rapport au 
budget global et aux effectifs 

du club 
FFBS-IDF-23-0019 BASEBALL CLUB DE FRANCE 

BCF 
L’action proposée n’a pas mis 

en lumière un besoin de 
financement prioritaire 
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FFBS-NAQU-23-0002 STADE POITEVIN BASEBALL 
SOFTBALL 

Le projet à subventionner n'est 
pas prioritaire au regard de 
l’enveloppe nationale et des 

autres dossiers présentés  
FFBS-NAQU-23-0005 LES ECHASSIERS DU PORGE 

BASEBALL ET SOFTBALL 
Le projet à subventionner n'est 

pas prioritaire au regard de 
l’enveloppe nationale et des 

autres dossiers présentés  
FFBS-NORM-23-0005 (S.S.B.C.) SAILORS SOFTBALL 

BASEBALL CLUB 
Le projet à subventionner n'est 

pas prioritaire au regard de 
l’enveloppe nationale et des 

autres dossiers présentés  
FFBS-PACA-23-0003 CLUB OMNISPORTS DE 

VALBONNE (C.O.V.) 
Le projet à subventionner n'est 

pas prioritaire au regard de 
l’enveloppe nationale et des 

autres dossiers présentés  
FFBS-PACA-23-0007 BC CONTOIS SOFTBALL CLUB Le projet à subventionner n'est 

pas prioritaire au regard de 
l’enveloppe nationale et des 

autres dossiers présentés  
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ANNEXE III 

Liste des dossiers retenus 
Numéro du dossier 

OSIRIS 
Nom de la structure Montant demandé Montant proposé 

FFBS-AURA-23-0001 LES DRAGONS 7500 1500 
FFBS-AURA-23-0002 MEYZIEU DECINES 

BASEBALL SOFTBALL 
CARDS 

5500 3000 

FFBS-AURA-23-0003 CLERMONT 
AUVERGNE BASEBALL 
SOFTBALL (CABS) "LES 

ARVERNES" 

4000 2500 

FFBS-AURA-23-0004 ASSOCIATION 
GRENOBLE BASEBALL 

ET SOFTBALL 
(A.G.B.S.) 

8000 3000 

FFBS-AURA-23-0006 LIGUE AUVERGNE 
RHONE-ALPES 

BASEBALL SOFTBALL 
ET CRICKET 

5000 5000 

FFBS-BFC-23-0001 ASSOCIATION DE LA 
JEUNESSE 

AUXERROISE 

3000 1500 

FFBS-BFC-23-0002 LIGUE BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTE DE 
BASEBALL, SOFTBALL 

ET CRICKET 

9000 4500 

FFBS-BFC-23-0003 COMITÉ 
DÉPARTEMENTAL DE 

BASEBALL DE L'YONNE 

4750 1500 

FFBS-BRET-23-0001 HAWKS 10000 3000 
FFBS-BRET-23-0002 BLACK-PANTHERS 

BASE-BALL CLUB 
BREALAIS 

4500 2000 

FFBS-BRET-23-0003 LIGUE DE BRETAGNE 
DE BASEBALL, 

SOFTBALL ET CRICKET 

10500 8000 

FFBS-BRET-23-0004 COMITE D'ILLE ET 
VILAINE DE BASEBALL, 
SOFTBALL, ET CRICKET 

5500 3500 

FFBS-CENT-23-0001 LIGUE DU CENTRE VAL 
DE LOIRE DE 

BASEBALL, SOFTBALL 
ET CRICKET 

4500 3000 

FFBS-CENT-23-0002 BASEBALL CLUB DE 
JOUE-LES-TOURS 

3000 1500 
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FFBS-CENT-23-0003 C'CHARTRES 
BASEBALL & 

SOFTBALL 

4500 3000 

FFBS-GEST-23-0001 LIGUE GRAND EST DE 
BASEBALL, SOFTBALL 

ET CRICKET 

10500 8500 

FFBS-GEST-23-0002 STRASBOURG 
UNIVERSITE CLUB 

3500 2000 

FFBS-GEST-23-0003 REIMS BASEBALL 
CLUB 

2000 2000 

FFBS-GEST-23-0004 BASEBALL ET SOFT 
BALL CLUB DE METZ-

COMETZ 

8000 3000 

FFBS-GEST-23-0005 COMITE DE MOSELLE 
DE BASE BALL 

5500 3000 

FFBS-GUAD-23-0002 SAINT-MARTIN 
BASEBALL SOFTBALL 

1500 1500 

FFBS-HDF-23-0001 LIGUE DES HAUTS DE 
FRANCE BASEBALL 
SOFTBALL CRICKET 

10500 7500 

FFBS-HDF-23-0002 FIGHTING DUCKS - 
BASEBALL CLUB DE 

VALENCIENNES 

9000 3500 

FFBS-HDF-23-0003 BASEBALL SOFTBALL 
CLUB DE RONCHIN LES 

DRAGONS 

2000 2000 

FFBS-HDF-23-0004 UNION SPORTIVE 
DUNKERQUE 

KORVERS BASEBALL 
SOFTBALL 

4500 2000 

FFBS-IDF-23-0003 UNION DES INDIENS 
DE FRANCE 

8000 1500 

FFBS-IDF-23-0006 CLUB CHEVRY 2 3500 2000 
FFBS-IDF-23-0007 LES FELINS BASE BALL 

CLUB D'HERBLAY. 
1500 1500 

FFBS-IDF-23-0008 PARIS UNIVERSITE 
CLUB 

9500 2500 

FFBS-IDF-23-0009 MEAUX BASEBALL 
AIGLES 

6800 2000 

FFBS-IDF-23-0011 COMITE 
DEPARTEMENTAL DE 
BASEBALL, SOFTBALL 

ET CRICKET DE 
L'ESSONNE 

7000 3500 

FFBS-IDF-23-0013 BASE BALL CLUB DE 
MONTIGNY LE 
BRETONNEUX 

8200 3000 

FFBS-IDF-23-0014 AMICALE SPORTIVE 
D'EVRY 

8000 2500 
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FFBS-IDF-23-0015 CLUB DE BASEBALL - 
SOFTBALL DE 

SAVIGNY-SUR-ORGE 
"LES LIONS" 

9000 2500 

FFBS-IDF-23-0016 LISSES CRICKET CLUB 
(LCC) 

5000 1500 

FFBS-IDF-23-0018 LES SCORPS BASEBALL 3700 1500 
FFBS-IDF-23-0020 LES SQUALES DE 

VAUREAL 
8000 2000 

FFBS-IDF-23-0021 COMITE DES HAUTS 
DE SEINE DE 

BASEBALL, SOFTBALL 
ET CRICKET 

5000 2500 

FFBS-IDF-23-0022 VIPERS GRIGNY 
CRICKET CLUB 

5000 1500 

FFBS-IDF-23-0023 COMITE DES YVELINES 
DE BASEBALL, 

SOFTBALL ET CRICKET 

6500 3000 

FFBS-IDF-23-0025 DRAGONS - BASEBALL 
SOFTBALL BASEBALL5 

CLUB DU VAL 
D'EUROPE 

1650 1650 

FFBS-IDF-23-0026 ROYALS ROOSTERS 
BASEBALL ET 

SOFTBALL CLUB 

4000 1500 

FFBS-IDF-23-0029 LIGUE D'ILE DE 
FRANCE BASEBALL 

SOFTBALL ET CRICKET 

18970 9500 

FFBS-IDF-23-0030 ASSOCIATION 
SPORTIVE DU PLESSIS 

12000 2500 

FFBS-IDF-23-0033 DOMITE 
DEPARTEMENTAL DE 
SEINE-ET-MARNE DE 

LA FEDERATION 
FRANCAISE DE BASE-
BALL ET DE SOFTBALL 

5600 3000 

FFBS-IDF-23-0034 LES EXPOS D'ERMONT 9500 2000 
FFBS-NAQU-23-0001 POL BASEBALL 

HAUTE-VIENNE 
5000 2500 

FFBS-NAQU-23-0003 UNION SPORTIVE 
SAIGE AMIS DE 

PESSAC 

2000 2000 

FFBS-NAQU-23-0004 LIGUE NOUVELLE-
AQUITAINE DE 

BASEBALL, SOFTBALL 
ET CRICKET - LNABSC 

15000 9000 

FFBS-NAQU-23-0006 BASE BALL CLUB DE LA 
ROCHELLE LES 
BOUCANIERS 

10500 2500 
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FFBS-NORM-23-0001 CLUB ANDELYSIEN 
BASEBALL SOFTBALL 

(CABS) 

3000 1500 

FFBS-NORM-23-0002 LIGUE DE 
NORMANDIE 
BASEBALL ET 

SOFTBALL 

25000 7650 

FFBS-NORM-23-0003 ROUEN BASEBALL-
CLUB DES HUSKIES 

3500 3000 

FFBS-NORM-23-0006 LOUVIERS 1500 1500 
FFBS-OCC-23-0001 STADE TOULOUSAIN 

BASEBALL (S.T.B.) 
5000 3000 

FFBS-OCC-23-0002 COMITE 
DEPARTEMENTAL DE 

L’HERAULT DE 
BASEBALL SOFTBALL 

ET DE CRICKET 

6500 3500 

FFBS-OCC-23-0003 PERPIGNAN BASEBALL 
CLUB 

5700 1500 

FFBS-OCC-23-0005 LIGUE OCCITANIE DE 
BASEBALL, SOFTBALL 

ET CRICKET 

14000 8500 

FFBS-OCC-23-0006 MONTPELLIER 
BASEBALL UNIVERSITE 

CLUB, LES 
BARRACUDAS DU LEZ 

8000 3000 

FFBS-OCC-23-0007 BASEBALL CLUB 
BITERROIS (BCB) 

5700 3000 

FFBS-OCC-23-0008 ALLIGATORS NIMES 
BASEBALL CLUB 

2500 1500 

FFBS-OCC-23-0010 LES RABBITS - 
BASEBALL SOFTBALL 

5000 2500 

FFBS-PACA-23-0001 CAVIGAL NICE SPORTS 
SECTION SOFTBALL-

BASEBALL 

8000 3500 

FFBS-PACA-23-0005 ASSOCIATION 
SPORTIVE DE 

BASEBALL SOFTBALL 
LES COMANCHES 

(ASBS LES 
COMANCHES) 

10000 2000 

FFBS-PACA-23-0006 ASSOCIATION 
SPORTIVE DE 
BASEBALL ET 

SOFTBALL (ASBS) LES 
RENARDS DE LA 

VALLEE 

8400 2500 

FFBS-PACA-23-0008 COMITÉ 
DÉPARTEMENTAL DES 
ALPES MARITIMES DE 

7000 3500 



   

10 
 

BASEBALL, SOFTBALL 
ET CRICKET 

FFBS-PACA-23-0009 LIGUE PROVENCE 
ALPES COTE D'AZUR 

DE BASEBALL 
SOFTBALL ET CRICKET 

10800 7000 

FFBS-PDL-23-0001 LIGUE DES PAYS DE LA 
LOIRE DE BASEBALL, 

SOFTBALL ET CRICKET 

2000 2000 

FFBS-PDL-23-0002 LES MARCASSINS 
BASEBALL CLUB 

1600 1500 

FFBS-PDL-23-0003 ANGERS ROYALS 
BASEBALL CLUB 

2700 1500 

 

 


